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Luxembourg, le 19 juin 2026 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 80 du règlement de la Chambre des Députés, je vous prie de bien vouloir 
transmettre la question parlementaire suivante à Monsieur le ministre du Travail et à Monsieur le ministre 
de la Fonction publique.  

Depuis le 1er janvier 2025, l'Inspection du travail et des mines (ITM) a repris les missions et le personnel 
du Service national de la sécurité dans la fonction publique (SNSFP), conformément à la loi budgétaire 
de 2025. 

Lors de la présentation en Commission du Travail de la Chambre des Députés en février 2025, il avait été 
annoncé que cette réforme nécessiterait des adaptations importantes du cadre législatif et 
réglementaire existant — notamment du Code du travail, de 13 lois, de 30 règlements grand-ducaux et 
de 5 arrêtés ministériels. 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes au gouvernement : 

 Quel est l'état d'avancement des travaux d'harmonisation découlant de la fusion ITM-SNSFP ? 
Combien de lois, règlements grand-ducaux et arrêtés ministériels restent encore à adapter à ce 
jour ? 

 Quel est le calendrier prévu pour le dépôt des différents projets de loi et projets de règlement 
grand-ducal restants et nécessaires à l'adaptation du cadre législatif et réglementaire ? Le 
gouvernement a-t-il établi un ordre de priorité parmi les 13 lois, 30 règlements grand-ducaux et 
5 arrêtés ministériels à modifier ? 

 Des difficultés opérationnelles ou organisationnelles ont-elles été constatées depuis 
l'intégration du SNSFP au sein de l'ITM ? 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect. 

Dan Biancalana 
Député 
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